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Gurnal da u Colon, paraissant ous les en
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A qui toutes lettres concer- - Toutes lettres, correspon-
nant l'admniiitratioL de la - darie concernant;la Râ-
Gazette et leês'dm'andes daction, devront tre' di-
pour "'borinenent" devront rectement 'adresiées au
etre adresséet4franco. Rédacteur.

L'abonnement est de $1 rn T .r E-----
ar an, payable d'avance. T 'ANNONCES
n nes'a o¤¤*ne pas pqur, lre insertion-..10 es. la

moins d'une année. e ; 2e tnnsertion,t
L'avis de discontinuaian etc. 3. ar ligne.

doit être donné par écrit - Pour les annonces a long
à cefBureai-un mois d'a- terme, conditions.libé-
vance. Les arrerages.de- - - rates'.
vront avoir été payesp'eans 'Que ceux qdi désirent g'a-
quoi l'abonnement sera - - dresser aux culivateurs
censé continuer, malgré ¯ annoncent dans 'notre
le refus de la Gazette. . 7 Gazelle agricole.

8Sa gur-e est la denière raison des peuples, l'agriculture doit en 'être la première.
Emparons-n us dau sol, "i nous .voulons conserver notre nationalité

O M M A I R E
Caus erie agrico La 'ituation (Suite).
Rerue de La Semaine':- Ctue'du cinquime Concile Provin-

ci>l de Qèébe'c'- -Bills @anetionnés a la clôture de la Ses-'
sion du Parlement fédéral. - Nouvelles d'Europe.

Sujets divers : Itinéraire de la visite Episcopale de 1873. pour
le Diocèse,de /uéþec. - Soins a donner dans la pépiniere
aux jeunes aibres greffes. - Absence tu lait chez les ani-
maux,'A lépoque de la parturition. - Sa borine menagére.-
- Distribution de sable aux poiles. - Une observation to-u
chant les végétaux reproduceurs.'-] La culture de la belte-,
rave nuit-elle à -la production du blé? Non. - Poules riour-
ries d'insectes et.de vers.

Peite cAronique: Industrie à Lotheinire. -- Perte de bois de-
chauffage..---- Chasse aux oiseaux insectivores. - Emigra-'
li lau ll]zit. - Un oiseau qui se Fonvient.

Recttes: Ongnent' conre les brûlcres, blessures, plaies va-'
rices, etc. - Remède contre le croup.

CA U S SERIE AGRICOLE

LA SITUATION.

(Suite.)
Nous sommes heureux de contater ici que la Législature

fédérale a compris comme nous, qu'il fallait ¯favoriser les;
comnmencements des industries manufacturières, surtout da
celles i deniandent leurs' matières premières à l'agricul-
ture. Uno fois au moins la majorité do notre représentation
a cru qu'il tait de son devoir de faire passer les intérêts
de la o asseagricole, les intérêts des producteurs indigènes,
avant ceux du coimmerce. Malgré l'opposition des partisans.
quand mê 'du libre-change, les plotegiolnisteo one eu
gain de cauwe.. Quelques orateurs ont biern appelé cette p ro
tcetion unemnstruosité, ils ont bien cherché à démootrer
tons les inconvénients qui s r pour 1 trésbr pu-
blic. Mais tòus l'urs arguments n'out pu tenir contre'ceux
apporga par, les promoteurs des intérêts'do l'egriculture.

n a demandé au Gouvernement d'exempter de tout
droit pendant dix ans ,le sucre fîbriqué avec le jus 'de la
betterave. C'est là ino exc'ellente protection qui' ne nuira au-
cunement aux co'nFr' mateurs. Ceux-ci ne paieront pas' le
sucre importé plus cher que pair le'p'ussé ; bien plus niême,
dans quelques années si le projet de fabrication réussit, le
prix de la denrée diminuera dans uno enorme proportion.

Cet avanc6 est parfaitement prouv6 par les prix auxquels
le sucre est livré à la conscmmation dans les contrées où l'in-
dustrie de la betterave est fait sur une grande échelle. En
France par exemple, sur les marchés de Paris, malgré lesi
droits élevésqui pèsent sur l'industrio sucrière, le sucre
brut est vendu aux ronommateurg'ià raieon de 62 francs et
25 centimes les 100. kilos ou environ 6J contins la livre ; et
les sucres blanes sont vendus au prix du 7¾ centins la livre.
Ces prix sont h-ors de proportion avec ceux que l'on paie ac-
tuellement pour les sucres importés et nous avons bien rai-
son de dire que le. succès dans la production du sucre de
betterave sera d'un immense avantage pour les consomma-
teurs.

Le trésor public seul cn subira peut-être quelque dimi-
nution dans Eos revenus - 'plusile Canada' produira lui-même
de sucre, moins il on. sera demandé à. l'importation et les
droits perçus à l'entrée do cette denrée ne pourront que di-
minuer tous les ans. Mais nos gouvernants doivent-ils se
laisser effrayer par cette perepective ?

La protection demandée pour La fabrication du sue de
betterave ne doit durer que dix 'ans, Pend ant 'colaps de
tG.mp ', les manufactuires pourront ' établir, se oons'olidcr. et
et s'assurer des débouchés certa ir-Vingt annéee sraient
pas été trop pour mener à bonne fin cette importanteentre.

prise, mais on a cru que dix auífiraient et neus ne vooloos
pas chidaer mur cés d:u'x chifTree.

A l'expiratiou des 'dix anoées de proteotion aCeor'dcss à
l'indlustrie sucrière', le. gouveniement rentre dans tins Fs
droits. Il sera alors libre d'imposer sne taxe' sur lo produit
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